
Le Tacot, outil de mobilité pour l’insertion en Isère

Une action de transport pour la mobilité et l’emploi sur la Bièvre,
par l’association le Tacot Bièvre–Valloire Mobilité (Isère - Rhône-Alpes)

Les anciens se souviennent du Tacot, cette micheline qui reliait Saint Marcelin et Vienne. Après les grandes
migrations vers les villes, elle n’avait plus d’utilité. Elle a donc été supprimée, les rails et les gares aussi. Depuis
quelques années, la migration se fait en sens inverse, ce qui peut poser de sérieux problèmes de déplacement
pour certains. Ainsi, lorsque l’on est en recherche d’emploi, que les démarches administratives sont nécessaires
et que l’on n’a pas de moyen de locomotion, la situation devient vite très délicate.
Le TACOT est né de la réflexion d’un groupe de personnes ayant des difficultés à se rendre sur les lieux de
formation ou pour effectuer diverses démarches, associée à celle des travailleurs sociaux, des techniciens des
administrations et des élus, ayant eux, des difficultés à mettre en place des parcours d'insertion faute de
transports collectifs. Ces différentes personnes ont imaginé une expérimentation très innovante de centrale
d’information sur les transports avec la mise en place de location de cyclomoteurs...
Concluant, ce service a été pérennisé en 2002, avec la création de l’association « Le Tacot Bièvre-Valloire
Mobilité », qui a pour but de faciliter l’accès à l’insertion sociale et professionnelle des personnes rencontrant
des difficultés de mobilité. Elle intervient entre Lyon, Grenoble et Valence, sur le territoire du Syndicat mixte
de Bièvre-Valloire (cinq Communautés de communes, 70 communes). Elle emploie quatre salariés (dont trois
contrats aidés pérennisés).

- Les objectifs poursuivis,
Faciliter l’insertion sociale et/ou professionnelle des personnes rencontrant des difficultés pour se déplacer sur
le territoire.

- L’action ou les actions engagée(s) ou réalisée(s),
L’association propose un ensemble de services.
Tout d’abord une centrale d’information qui donne tous les renseignements concernant les transports locaux, y
compris les transports scolaires qui sont accessible à tous.
Ensuite un service de transport à la demande pour des démarches d’insertion d’ordre professionnel ou social.
Dans ce cadre, le Tacot propose des moyens de transport complémentaires : location de cyclomoteurs, VTC et
transport à la demande (minibus) avec une participation des utilisateurs en fonction de leurs ressources.
Les personnes qui peuvent en bénéficier sont recommandées par un organisme prescripteur (services sociaux,
missions locales...).
Un accompagnement sur mesure est réalisé par le référent social en lien avec le Tacot : l’aide pourra être de
quelques mois, 1 ou 2 ans en fonction de l’autonomie et de l’évolution de la situation du bénéficiaire. Cette
aide constitue un premier pas vers l’emploi pour permettre d’accéder à une autonomie sociale et/ou
professionnelle.
Enfin, le Tacot est aussi un observatoire : son expérience et sa connaissance des besoins permettent de suggérer
aux élus et transports isérois des évolutions de leur réseau.

- Les résultats obtenus et ceux à venir,
Le parc est aujourd’hui constitué d’un minibus, 40 cyclos et 10 VTC.
Chaque année, le Tacot assure environ 5000 prises en charge et 6 à 8 000 jours de location mobylette, soit un
total entre entre 8 000 et 10 000 prestations par an.
L’action est soutenue par différents partenaires : l’État, la Région, le département et les Communautés de
communes concernées financent la structure. Dans le cadre du Contrat de Développement de Pays Rhône-Alpes,
le Tacot bénéficie d’une aide pour le renouvellement d’une partie de son parc.
La Fondation RTE apporte également son soutien pour le renouvellement du parc de 25 cyclomoteurs et
accessoires de sécurité à hauteur de 20 000 €. Les anciens cyclomoteurs seront remis en état et vendus pour 1 €
symbolique aux jeunes en apprentissage pour développer leur autonomie.

- En quoi cette action est-elle remarquable ?
Cette démarche innovante permet à des personnes en difficulté d’avoir le premier outil indispensable pour
retrouver un emploi : la mobilité. C’est également une action qui pourrait apporter des solutions en matière de
transport en milieu rural pour tous les habitants.
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